
ordonnanceS danS le champ 
du miniStère de l’Économie 

et deS FinanceS

Ordonnance portant création d’un fonds de solidarité 
à destination des entreprises particulièrement touchées 
par les conséquences économiques, financières et sociales 
de la propagation de l’épidémie de COVID-19

Ordonnance portant adaptation des règles relatives 
à l'établissement, l'arrêté, l'audit, la revue, l'approbation 
et la publication des comptes et des autres documents 
et informations que les personnes morales et entités dépourvues
de personnalité morale de droit privé sont tenues de déposer 
ou publier

Ordonnance portant adaptation des règles de réunion et de
délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes
morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit
privé en raison de l’épidémie de COVID-19

Ordonnance portant diverses mesures d’adaptation des règles 
de procédure et d’exécution des contrats de la commande
publique pendant la crise sanitaire liée à l’épidémie de COVID-19

Ordonnance relative à l’adaptation des délais et des procédures
applicables à l’implantation ou la modification d’une installation
de communications électroniques afin d’assurer 
le fonctionnement des services et des réseaux de communications
électroniques

PRÉSENTATION DES 25 PREMIÈRES ORDONNANCES PRISES EN APPLICATION 
DE LA LOI D’URGENCE POUR FAIRE FACE À L’ÉPIDÉMIE DE COVID-19 - 25 MARS 2020
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Principaux objectifs poursuivis :

aider les petites entreprises les plus durement touchées à se maintenir à flot pendant la
crise en soutenant leur trésorerie, en complément des mesures déjà opérationnelles
(report des échéances fiscales et sociales du mois de mars, prise en charge publique du
coût de l’activité partielle, garantie d’État jusqu’à hauteur de 300 milliards d’euros
d’emprunts sur les prêts bancaires aux entreprises permettant de consolider leur
trésorerie).

mobiliser l’ensemble des parties prenantes pour le soutien à l’économie : 

- Les collectivités territoriales, les régions en particulier, qui complèteront les efforts
du Gouvernement pour aider les petites entreprises.

- Les banques qui mettront en place des procédures accélérées d’instruction pour
faire bénéficier rapidement aux entreprises des prêts de trésorerie, adossés à une
garantie de l’État de 300 milliards d’euros, pour leur permettre d’enjamber la crise
et continuer à se financer ; les banques accorderont par ailleurs des reports jusqu'à
six mois des remboursements de crédits pour les entreprises.

- Les assurances qui contribueront au fonds de solidarité à hauteur de 200 millions
d’euros pour le mois de mars et qui maintiendront les garanties d’assurance des
TPE qui connaîtraient des difficultés ou des retards de paiement pendant toute la
durée de la période de suspension de l’activité.

- Les opérateurs télécom, qui entretiennent les réseaux internet et téléphone fixe
et mobile.  

Contenu des principales mesures : 

une aide d’urgence de 1 500 € sera versée début avril aux très petites entreprises, y
compris aux travailleurs indépendants, dont l’activité a été interdite ou qui ont connu
une forte baisse de chiffre d’affaires (-70 %). un fonds de solidarité est créé à cette fin, qui
sera abondé d’un milliard d’euros, dont 250 millions d’euros en provenance des régions. 

Pour toutes les entreprises :
- les délais de publication de leurs comptes seront prorogés pour leur permettre

d’accomplir sereinement leurs démarches ; cela aidera en particuliers les PME ;
- les modalités d’organisation des assemblées générales d’actionnaires et des

conseils d’administrations seront simplifiées pour permettre la tenue de réunions
en visio ou audio conférence ou encore par courriers ;
- lorsqu’elles sont titulaires de contrats avec l’État ou sont appelées à soumissionner

à un marché public durant la période d’urgence sanitaire, les règles et délais
relatifs à la passation et à l’exécution des contrats publics seront allégés. 

dans un contexte de mise sous tension des réseaux télécom résultant d'un accroissement
massif des usages numériques du fait de la mise en œuvre des mesures de confinement
de la population, des adaptations des procédures applicables pour garantir la continuité
du fonctionnement des services et de ces réseaux ont été introduites pour la durée de
l’état d’urgence sanitaire : 

- suspension de l’obligation de transmission d'un dossier d'information au maire en
vue de l'exploitation ou de la modification d'une antenne ;
- possibilité pour l'exploitant d'une station radioélectrique de prendre une décision
d'implantation sans accord préalable de l'Agence nationale des fréquences ;
- réduction du délai d’instruction des demandes de permissions de voirie et dispense
d’autorisation d’urbanisme pour les opérations de maintenance des réseaux câbles,
fibres et cuivre. 
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